
 

Avis d'Appel Public à la Concurrence - Procédure Adaptée 

 

Identification de l'organisme qui passe le marché : SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'EQUIPEMENT DU PAYS 
D'AIX, représentée par Monsieur Jean-Louis VINCENT 
4 Rue Lapierre 
BP 60170 
13606 Aix en Provence cedex 1 
Téléphone : 04 42 16 04 04 
Télécopie: 04 42 20 35 32 
Objet du marché : Commune d'Aix en Provence - Parc de la Duranne 
Mur de soutènement secteur Galilée 
Durée du marché : Le délai d'exécution des travaux est laissé à l'initiative du candidat sans dépasser le délai 
plafond ( Le délai d'exécution maximal est de 4 mois y compris période de préparation). 
Le délai constitue un des critères de jugement des offres. 
Procédure de passation : Procédure adaptée conformément à l'article 10 du décret n°2005-1742 du 30 décembre 
2005 et règlement interne de la SEMEPA, et suivie d'une négociation portant sur les critères de jugement des offres. 
Modalités d'attribution : Lot unique. 
 
Le délai de validité des offres est de 120 Jours. 
Les variantes sont autorisées sous réserve de répondre obligatoirement à l'offre de base. 
Critères de sélection : Les critères de jugement des offres : 
- Prix des prestations représentant 65 % de la note, 
- Valeur technique de l'offre appréciée au regard des éléments présentés dans le mémoire technique justificatif 
représentant 20 % de la note, 
- Délai d'exécution des travaux représentant 15 % de la note 
Date limite : Date limite de réception des offres : 17/02/12 à 12h00 
 
Renseignements divers : Pour tous renseignements administratifs : Service des marchés - Virginie FERNANDEZ  
04 42 16 05 51 
 
Modalités de retrait du dce: 
- remise gratuite du dce au siège de la SEMEPA. 
- envoi par voie postale après réception d'un chèque de 5 euros. 
- téléchargement du dce sur www.achatpublic.com 
 
Pour tous renseignements techniques : BET SLH SUD EST - Mr PENEL  
04 42 52 74 74 e-mail : contact.aix@groupe-slh.com 
Adresse Internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2012_FyWBJTi25Q 
Date d'envoi de l'avis à l'organisme de publication : Le mardi 31 janvier 2012 

 

 


